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FINANCES

3 – Rapport sur les Orientations Budgétaires - Année 2026

Le Comité du Syndicat Mixte pour l’Aménagement Hydraulique des Vallées du Croult et du Petit Rosne, légalement 
convoqué le mardi 09 décembre 2025, s’est réuni le lundi 15 décembre 2025 à Baillet-en-France, Sente du Chalet, 
95560 BAILLET-EN-FRANCE, sous la Présidence de Benoit JIMENEZ, Président du SIAH.

Date de la convocation : Le mardi 09 décembre 2025
Nombre de délégués titulaires en exercice : 78
Nombre de délégués suppléants en exercice : 78
Nombre de délégués formant le quorum minimum : 40
Président de séance : Benoit JIMENEZ
Secrétaire de séance : Jean-Michel DUBOIS

Nombre de présents : (44)

Dont (44) présent(e)s avec droit de vote formant le quorum

CAPV (9) : Valério MACCAGNAN (Attainville), Pascal TESSÉ et Alain KOURDIAN (Bouffémont), 
Charles ABEHASSERA (Domont), Éric BATTAGLIA et Jean-Robert POLLET (Ézanville),                                           
Jean-Pierre LECHAPTOIS (Moisselles), Blandine WALSH DE SERRANT et Zoheir AICHOUCHE (Piscop)

CARPF (26) : Tony FIDAN et Joël DELCAMBRE (Arnouville), Francis MALLARD (Bouqueval), Marie EVRARD 
et Martine BAYON (Chennevières-lès-Louvres), Éric MALLE (Écouen), Roland PY (Fontenay-en-Parisis), 
Benoit JIMENEZ (Garges-lès-Gonesse), Jean-Michel DUBOIS et Claude TIBI (Gonesse), Daniel CHAUVOT 
(Le Mesnil-Aubry), Didier GUÉVEL et Marcel HINIEU (Le Plessis-Gassot), Bertrand KOVAC et 
Daniel CHARPENTIER (Le Thillay), Eddy THOREAU (Louvres), Nicole BERGERAT (Puiseux-en-France), 
François CARRETTE et Bernard VERMEULEN (Roissy-en-France), Jean-Charles BOCQUET et 
Gérard DRÉVILLE (Saint-Witz), Sylvain LASSONDE et Navaz MOUHAMADALY (Sarcelles), Cathy CAUCHIE 
(Villeron), Maurice MAQUIN et Léon ÉDART (Villiers-le-Bel)

CCCPF (9) : Christiane AKNOUCHE (2), Jean-Claude LAINÉ (2) (Baillet-en-France), Jean-Claude BARRUET, 
Lionel LEGRAND et Jean-Marc CAMPIN (Mareil-en-France), Gilles WECKMANN et Josette FRAMERY 
(Montsoult)

Absent(e)s et représenté(e)s : (5)

CAPV (2) : Philippe FEUGÈRE (Andilly) a donné pouvoir à Benoit JIMENEZ (Garges-lès-Gonesse)
Sylvain MAURAY (Moisselles) a donné pouvoir à Jean-Pierre LECHAPTOIS (Moisselles)

CARPF (2) : Pedro TRAVISCO (Louvres) a donné pouvoir à Eddy THOREAU (Louvres)
Jean-Jacques PERCHAT (Puiseux-en-France) a donné pouvoir à Nicole BERGERAT (Puiseux-en-France)

CCCPF (1) : Florent SCHMITT (Mareil-en-France) a donné pouvoir à Jean-Marc CAMPIN (Mareil-en-France)

Présent(e)s sans droit de vote : (0) 
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EXPOSÉ DES MOTIFS

En vertu de l’article L. 2312-1 du Code général des collectivités territoriales, dans un délai de deux mois précédant 
l’examen du budget, le Président présente en séance du Comité Syndical, un Rapport sur les Orientations Budgétaires, 
les engagements pluriannuels envisagés ainsi que la structure et la gestion de la dette. Dans les collectivités de plus 
de 10 000 habitants, ce rapport comporte, en outre, une présentation de la structure et de l'évolution des dépenses et 
des effectifs, en précisant notamment l'évolution prévisionnelle et l'exécution des dépenses de personnel, des 
rémunérations, des avantages en nature et du temps de travail. Ce rapport donne lieu à un débat au Comité Syndical, 
dans les conditions fixées par le règlement intérieur. 

Il est pris acte de ce débat par une délibération spécifique.

Le Débat d’Orientation Budgétaire doit permettre à l'assemblée délibérante d'être informée sur l'évolution de la 
situation financière du Syndicat et de discuter des priorités affichées dans le budget, en donnant aux Élus la possibilité 
de s'exprimer sur la stratégie financière de leur collectivité, des perspectives pour l’année à venir et la prévision 
pluriannuelle des investissements.

Il est envisagé de présenter les budgets le lundi 9 février 2026. Des décisions modificatives pourraient être présentées 
en cours d’année afin de réajuster les comptes mais sans modifier l’architecture des budgets.

Le SIAH compte trois budgets : 
• Le budget principal relatif aux compétences assainissement eaux pluviales COLLECTE - TRANSPORT - 

GÉMAPI (Gestion des Milieux Aquatiques et Prévention des Inondations) ;
• Le budget annexe relatif à la compétence assainissement eaux usées COLLECTE - TRANSPORT - 

TRAITEMENT ;
• Le budget annexe relatif au SAGE (Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux) Croult-Enghien-Vieille 

Mer.
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Les structures adhérentes et les ressources financières du SIAH pour chaque budget se présentent comme suit :

La présentation, ci-après, de chaque budget, comprend des éléments chiffrés, des graphiques et des commentaires, en 
suivant le plan suivant :
- Évolution de la section de fonctionnement/exploitation ;
- Évolution de l’épargne ;
- État de la dette ;
- Capacité d’investissement ;
- Évolution de la section d’investissement ;
- Évolution du besoin de financement et de la variation du fonds de roulement.

Budget Compétences Entité adhérente Ressources

GÉMAPI Communauté de Communes et 
Communautés d'Agglomération Contributions budgétaires

Collecte eaux 
pluviales

Communes et Communautés 
d'Agglomération

Contributions budgétaires ou 
fiscalisationBudget principal

Transport eaux 
pluviales

Communes et Communautés 
d'Agglomération

Contributions budgétaires ou 
fiscalisation

Collecte eaux usées Communes et Communautés 
d'Agglomération

Redevance assise sur la 
consommation d'eau potable

Transport eaux usées Communes et Communautés 
d'Agglomération

Redevance assise sur la 
consommation d'eau potable

Budget annexe 
eaux usées

Traitement eaux 
usées

Communes et Communautés 
d'Agglomération

Redevance assise sur la 
consommation d'eau potable

Budget annexe 
SAGE Études et animations SIAH/SIARE/Département 

Seine-Saint-Denis Contributions budgétaires
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I. Le budget principal relatif aux compétences Assainissement Eaux Pluviales Collecte - Transport - 
GÉMAPI.

A. Evolution du fonctionnement.
1) Les éléments chiffrés sur l’évolution des recettes et des dépenses réelles.

Les recettes : 

La ressource principale provient des contributions et des centimes syndicaux fiscalisés et budgétisés. 

La recette liée à la GÉMAPI est en progression de 1 % chaque année.

Les contributions et les centimes syndicaux pour les compétences Transport des eaux pluviales sont maintenus au 
niveau de 2025.

Les contributions et les centimes syndicaux pour les compétences Collecte des eaux pluviales augmentent en 2026 
compte tenu du transfert de la Commune de Belloy-en-France.

Les dépenses : 

S’agissant des dépenses de structure, il est projeté une hausse de 2,50 % des dépenses à caractère général.

Les dépenses d’entretien relatives aux compétences « eaux pluviales » et « GEMAPI » sont, pour leur part, estimées 
pour 2026 sur la base des prévisions budgétaires établies par les services techniques.

Enfin, la masse salariale est en augmentation en 2026, en raison de la projection du recrutement des postes restant à 
pourvoir et de la hausse du taux de cotisation patronale à la Caisse Nationale de Retraites des Agents des Collectivités 
Locales (CNRACL), passant de 34,65 % à 37,65 %.
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2) Graphique sur l’évolution des recettes et des dépenses

L’écart entre les recettes et les dépenses constitue l’épargne de gestion

3) Graphique sur l’évolution des effectifs.
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L’effectif est constitué de 70 agents au 1er janvier 2026, tous sur emplois permanents, comprenant 19 agents dans le 
secteur administratif et 51 agents au sein des services techniques. Il est envisagé pour 2026 de pourvoir les 7 postes 
restants vacants.

4) Graphique sur l’évolution de la masse salariale.

L’année 2024 a vu les grilles indiciaires revalorisées de 5 points majorés par indice.

Pour l’année 2025, la masse salariale augmente compte tenu de la projection du recrutement des postes vacants, ainsi 
que de l’augmentation du taux de cotisation patronale de la CNRACL de 3 points, passant de 31,65 % à 34,65 %. Ce 
taux augmente chaque année de 3 points pour atteindre en 2028 43,65 %.

5) Information sur les avantages en nature.

Les avantages en nature octroyés par le SIAH se traduisent par la fourniture d’un véhicule de fonctions aux membres 
de la Direction. Cet avantage en nature est évalué selon les directives de l’URSSAF et supporte les cotisations dues.
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B. Evolution de l’épargne.
1) Les éléments chiffrés de l’épargne.

➢ L’épargne de gestion se traduit par la différence entre les recettes de fonctionnement et les charges de 
fonctionnement (hors intérêts de la dette).

➢ L'épargne brute se détermine en retranchant les charges financières à l’épargne de gestion. Elle permet de 
déterminer la capacité de la collectivité à dégager de l’autofinancement sur l’ensemble des opérations de 
fonctionnement (opérations courantes et frais financiers). Elle détermine les excédents issus du fonctionnement 
qui permettront de financer les dépenses d’équipements et le remboursement de la dette en capital (section 
d’investissement).

➢ L’épargne nette se calcule en soustrayant le remboursement du capital à l’épargne brute. Elle permet de 
déterminer la capacité d’autofinancement « marginal » après financement des opérations de fonctionnement 
(opérations courantes et frais financiers) et du remboursement du capital qui permettra de financer les dépenses 
d’équipements (section investissement).

Plus le SIAH dégage de l’épargne, plus les capacités d’autofinancement et de recours à l’emprunt sont améliorées.
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2) Graphique sur la capacité d’autofinancement.

L’épargne nette est la capacité d’autofinancement.

C. Etat de la dette.
1) Graphique sur le profil d’extinction de la dette.

Sans engagement de nouvel emprunt, le stock de la dette, actuellement de 759 999,87 €, s’éteindra en 2029.
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2) Graphique sur la capacité de désendettement.

La capacité de désendettement est le ratio entre le capital restant dû et l’épargne brute. Il s’exprime en années.

En début d’exercice 2026, le ratio de capacité de désendettement est de 0,18 année ce qui traduit une très bonne 
situation. Cela signifie que le SIAH rembourserait l’intégralité de sa dette s’il y consacrait la totalité de son épargne 
brute en un peu plus de 2 mois. Au regard de ce ratio, la situation financière du SIAH est saine et excellente.
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D. Capacité d’investissement.
1) Les éléments chiffrés des recettes d’investissement.

Pour les subventions en 2026, il est repris le montant dont l’agence de l’Eau Seine-Normandie a accordé son co-
financement.

Pour la prospective sur la période 2027 à 2029, il est estimé un taux de subvention de 40 % des dépenses liées à la 
GÉMAPI.

2) Graphique sur l’évolution de la capacité d’investissement.

La capacité d’autofinancement dégagé et la recherche de subventionnement permettent au SIAH de disposer d’une 
capacité d’investissement conséquente pour assurer son programme d’investissement.
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E. Evolution des dépenses d’investissement.
1) AP/CP – Assainissement Eaux Pluviales - Transport.

Il est envisagé de modifier le montant global de l’AP/CP en passant de 5 725 928€ à 8 113 594€ sur une période de 
6 ans au lieu de 5 afin de répondre au programme pluriannuel des investissements.

AP/CP N°2024-01 EAUX PLUVIALES - TRANSPORT 
Délibération du 25 mars 2024

Modification de l'AP 
en 2025

CP 2024 
réalisés CP 2025 CP 2026 CP 2027 CP 2028 CP 2029

5 725 928 € 2 330 786,45 € 1 335 141,55 € 1 020 000 € 820 000 € 220 000 €  

Modification de l'AP 
en 2026

CP 2024 
réalisés

CP 2025 
projetés CP 2026 CP 2027 CP 2028 CP 2029

8 113 594 € 2 330 786,45 € 822 807,55 € 1 020 000 € 1 220 000 € 820 000 € 1 900 000 €

Les projets d’opérations concernant la compétence Eaux pluviales Transport, sont : 
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2) AP/CP – GÉMAPI.

A regard du programme pluriannuel des investissements, le montant global de l’AP/CP GÉMAPI passe de 
44 326 514 € à 53 130 285 € sur une période de 6 ans au lieu de 5.

AP/CP N°2024-02 GEMAPI 
Délibération du 25 mars 2024

Modification de 
l'AP en 2025

CP 2024 
réalisés CP 2025 CP 2026 CP 2027 CP 2028 CP 2029

44 326 514 € 1 310 088,61 € 13 026 425,39 € 9 590 000 € 10 100 000 € 10 300 000 €  

Modification de 
l'AP en 2026

CP 2024 
réalisés

CP 2025 
projetés CP 2026 CP 2027 CP 2028 CP 2029

53 130 285 € 1 310 088,61 € 4 676 196,39 € 12 654 000 € 13 980 000 € 9 910 000 € 10 600 000 €

Les projets d’opérations concernant la compétence GÉMAPI, sont : 

(suite des opérations sur la compétence GÉMAPI)
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3) AP/CP – Assainissement Eaux Pluviales - Collecte.

Comme pour les autres AP/CP, celle de l’Assainissement Eaux Pluviales - Collecte se prolonge d’une année pour 
passer de 5 à 6 ans et son montant total s’élève à 20 148 231€.

AP/CP N°2024-03 EAUX PLUVIALES - COLLECTE 
Délibération du 25 mars 2024

Modification de l'AP 
en 2025

CP 2024 
réalisés CP 2025 CP 2026 CP 2027 CP 2028 CP 2029

19 516 600 € 1 400 875,36 € 5 665 724,64 € 4 350 000 € 4 200 000 € 3 900 000 €  

Modification de l'AP 
en 2026

CP 2024 
réalisés

CP 2025 
projetés CP 2026 CP 2027 CP 2028 CP 2029

20 148 231 € 1 400 875,36 € 3 892 355,64 € 3 565 000 € 3 960 000 € 3 830 000 € 3 500 000 €
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Les projets d’opérations concernant la compétence Eaux pluviales Collecte, sont : 
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(suite des opérations sur la compétence eaux pluviales collecte)
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(suite des opérations sur la compétence eaux pluviales collecte)
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4) Les éléments chiffrés sur l’évolution des dépenses d’équipement.

Les sommes surlignées correspondent aux AP/CP.

F. Evolution du besoin de financement et de la variation du fonds de roulement.

Sur la période de 2026 à 2029, le fonds de roulement permet de financer le programme des opérations énoncé dans 
les trois AP/CP portant sur les compétences GÉMAPI, Collecte des eaux pluviales et Transport des eaux pluviales.

Pour mémoire, le fonds de roulement dégagé par le budget principal du SIAH doit pouvoir être dédié en priorité à la 
Gestion des Milieux Aquatiques et Prévention des Inondations (GÉMAPI), notamment afin de respecter l’objectif 
2027 de la Directive Cadre sur l’Eau.
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II. Le budget eaux usées relatif à la compétence assainissement.

A. Evolution de l’exploitation.
1) Les éléments chiffrés sur l’évolution des recettes et des dépenses.

Les recettes d’exploitation : 

Les recettes d’exploitation sont essentiellement issues de la redevance intercommunale d’assainissement au titre du 
transport et du traitement des eaux usées qui est assise sur la consommation d’eau potable.

Pour 2026, il est envisagé :

- Le maintien de la redevance d’assainissement intercommunale pour la compétence transport à 1,50€ le m3 
d’eau potable consommé.
- Le maintien de la redevance d’assainissement pour la compétence collecte à 0,75 € le m3 d’eau potable 
consommé.
- Dans la mesure où le plein tarif de l’agence de l’Eau Seine Normandie sur la redevance de performance des 
systèmes d’assainissement collectif passe de 0,089 € à 0,356 €, et que le coefficient de modulation du SIAH reste à 
0,3, la redevance de performance des systèmes d’assainissement va être augmentée dans les mêmes proportions, à 
savoir un passage de 0,03 € à 0,12 € m3 d’eau potable consommé.
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Les dépenses d’exploitation :

Le chapitre 011, charges à caractère général, concerne essentiellement les frais de fonctionnement de la station de 
dépollution. Ces frais ont augmenté en 2023 compte tenu de la hausse du coût de l’énergie, de plus de 2 millions 
d’euros.

Les charges exceptionnelles comprennent le reversement de la subvention pour la mise en conformité des 
branchements des particuliers.

A partir de 2026, il est prévu le reversement à l’Agence de l’Eau Seine Normandie de la redevance de performance 
des systèmes d’assainissement.
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2) Graphique sur l’évolution des recettes et des dépenses.

B. Evolution de l’épargne.
1) Les éléments chiffrés sur l’épargne.

➢ L’épargne de gestion se traduit par la différence entre les recettes de fonctionnement et les charges de 
fonctionnement (hors intérêts de la dette).

➢ L'épargne brute se détermine en retranchant les charges financières à l’épargne de gestion. Elle permet de 
déterminer la capacité de la collectivité à dégager de l’autofinancement sur l’ensemble des opérations de 
fonctionnement (opérations courantes et frais financiers). Elle détermine les excédents issus du 
fonctionnement qui permettront de financer les dépenses d’équipements et le remboursement de la dette en 
capital (section d’investissement).

➢ L’épargne nette se calcule en soustrayant le remboursement du capital à l’épargne brute. Elle permet 
de déterminer la capacité d’autofinancement « marginal » après financement des opérations de 
fonctionnement (opérations courantes et frais financiers) et du remboursement du capital qui 
permettra de financer les dépenses d’équipements (section investissement).
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➢ La baisse de l’épargne de 2022 à 2024 est conjoncturelle car elle est fortement liée à la constitution 
de la provision pour contentieux.

2) Graphique sur la capacité d’autofinancement.

L’épargne nette détermine la capacité d’autofinancement.
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C. Etat de la dette.
1) Graphique sur le profil d’extinction de la dette.

L’emprunt contracté auprès de la Banque Européenne d’Investissement court jusqu’en 2046.

2) Graphique sur la capacité de désendettement

Le ratio de la capacité de désendettement est, en début d’année 2026, de 13,80 années.
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D. Capacité d’investissement.
1) Les éléments chiffrés des recettes d’investissement.

Le subventionnement par l’Agence de l’Eau Seine-Normandie est estimé à 20% du montant des investissements 
aussi bien en compétence transport qu’en compétence collecte.

2) Graphique sur l’évolution de la capacité d’investissement.

La recherche de subvention auprès de l’Agence de l’Eau et l’attribution du FCTVA permettent au SIAH de 
conserver une capacité de financement de ses investissements.
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E. Evolution des dépenses d’investissement.
1) AP/CP Assainissement – transport – traitement.

L’AP/CP relative à l’extension de la station de dépollution est modifiée, compte tenu de la fin de l’opération de travaux 
en 2026 et au projet de réaliser de l’énergie par production solaire photovoltaïque.

Elle passe de 223,06 millions à 222,95 millions.

AP/CP N°2017-01 EXTENSION ET MISE AUX NORMES DE LA STATION DE DÉPOLLUTION 
Délibération du 13 décembre 2017

Modification de l'AP en 2025 CP 2017 à CP 
2023 réalisés

CP 2024 
réalisés CP 2025 CP 2026

223 061 640,00 € 210 965 262,63 € 6 977 377,27 € 5 119 000,10 €  

Modification de l'AP en 2026 CP 2017 à CP 
2023 réalisés

CP 2024 
réalisés

CP 2025 
Projetés CP 2026

222 956 906 € 210 965 262,63 € 6 977 377,27 € 1 592 507,10 € 3 421 759,00 €

AP / CP - EXTENSION DE LA STATION DE DEPOLLUTION n° 2017 - 01

N°opération  Libellé de l'opération Chapitre  CP 2024 liquidés 
 CP 2025 

projections 
 CP2026 

TEXTSTEP SIAH - Extension de la STEP 23 6 929 764,25 € 1 393 763,35 € 1 607 053,00 €

TCANT500A SIAH - Canalisation de transfert 23 16 475,48 € 21 840,89 €

TSIAH500C SIAH - Installation de production solaire photovoltaique. 23 13 988,34 € 60 561,66 € 1 814 706,00 €

TSIAHBORNE SIAH - Installation de bornes électriques 23 17 149,20 € 116 341,20 €

6 977 377,27 € 1 592 507,10 € 3 421 759,00 €TOTAL  CP - CRÉDIT DE PAIEMENT 2024 DE L'AP/CP EXTENSION DE LA STEP N°2017-01
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Il est envisagé de modifier le montant global de l’AP/CP Assainissement compétence Transport en passant de 
20 555 510 € à 28 556 845 € sur une période de 6 ans au lieu de 5 afin de répondre au programme pluriannuel des 
investissements.

AP/CP N°2024-01 ASSAINISSEMENT EAUX USÉES - TRANSPORT  - TRAITEMENT
Délibération du 25 mars 2024

Modification de l'AP 
en 2025 CP 2024 réalisés CP 2025 CP 2026 CP 2027 CP 2028 CP 2029

20 555 510 € 3 142 781,94 € 6 832 728,06 € 4 450 000 € 3 130 000€ 3 000 000 €  

Modification de l'AP 
en 2026 CP 2024 réalisés CP 2025 Projetés CP 2026 CP 2027 CP 2028 CP 2029

28 556 845 € 3 142 781,94 € 3 164 063,06 € 6 520 000 € 4 930 000 € 5 820 000 € 4 980 000 €

Les projets d’opérations concernant la compétence Assainissement Eaux usées Transport, sont : 
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2) AP/CP Assainissement – Collecte. 

Au regard du programme pluriannuel des investissements, le montant global de l’AP/CP Assainissement Eaux usées 
- Collecte passe de 51 647 552 € à 58 443 082 € sur une période de 6 ans au lieu de 5.

AP/CP N°2024-02 ASSAINISSEMENT EAUX USÉES - COLLECTE 
Délibération du 25 mars 2024

Modification de l'AP 
en 2025 CP 2024 réalisés CP 2025 CP 2026 CP 2027 CP 2028 CP 2029

51 647 552 € 4 336 857,47 € 14 310 694,53 € 11 000 000 € 11 000 000 € 11 000 000 €  

Modification de l'AP 
en 2026 CP 2024 réalisés CP 2025 Projetés CP 2026 CP 2027 CP 2028 CP 2029

58 443 082 € 4 336 857,47 € 12 951 224,53 € 10 500 000 € 10 565 000 € 10 090 000 € 10 000 000 €
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Les projets d’opérations concernant la compétence Assainissement Eaux usées Collecte, sont : 

(suite des opérations sur la compétence assainissement collecte)
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(suite des opérations sur la compétence assainissement collecte)
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(suite des opérations sur la compétence assainissement collecte)
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(suite des opérations sur la compétence assainissement collecte)

3) Les éléments chiffrés sur l’évolution des dépenses d’équipement.

Les sommes surlignées correspondent aux AP/CP.

F. Evolution du besoin de financement et de la variation du fonds de roulement.
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Chacune des redevances d’assainissement (Transport et Collecte) assure le financement de son propre programme 
prévisionnel de renouvellement des réseaux.
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III. Le budget Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) Croult Enghien-Vieille-Mer.

A. Evolution du fonctionnement.
1) Les éléments chiffrés sur l’évolution des recettes et des dépenses.

Les recettes de fonctionnement sont issues de participations de l’Agence de l’Eau Seine-Normandie, du Conseil 
Général de SEINE-SAINT-DENIS, du SIARE et du SIAH. Le composant essentiel des dépenses de fonctionnement 
se caractérise par les charges de personnel.

Au niveau des charges de fonctionnement, il est envisagé pour 2026 : 

- la poursuite des 3 animations en place (SAGE, CTEC, pluviale) (185 000 €)

- la continuité des actions de communication identifiées dans le plan de communication (campagne, motion design, 
ateliers, relooking des guides et fiches aménagement/urbanisme) (80 000 €)

Le budget annexe du SAGE n’a pas de dette. L’épargne de gestion constitue donc l’épargne nette ou la capacité 
d’autofinancement.

section de fonctionnement
(opérations réelles) Réalisé 2021 Réalisé 2022 Réalisé 2023 Réalisé 2024 Projection 

2025 2026

Participations 69 634,00 € 140 303,52 € 130 126,50 € 190 479,00 € 315 452,00 € 280 000,00 €
variation -22,29% 101,49% -7,25% 46,38% 65,61% -11,24%

Recettes exceptionnelles
Recettes de Fonctionnement 69 634,00 € 140 303,52 € 130 126,50 € 190 479,00 € 315 452,00 € 280 000,00 €
section de fonctionnement
(opérations réelles)
Charges générales 2 505,15 € 4 938,38 € 18 173,53 € 26 365,01 € 61 720,00 € 80 000,00 €

variation -43,87% 97,13% 268,01% 45,07% 134,10% 29,62%
Charges de personnel 63 137,93 € 76 882,19 € 110 523,22 € 119 640,65 € 166 000,00 € 185 000,00 €

variation 7,04% 21,77% 43,76% 8,25% 38,75% 11,45%
Dépenses de Fonctionnement 65 643,08 € 81 820,57 € 128 696,75 € 146 005,66 € 227 720,00 € 265 000,00 €

Epargne 3 990,92 € 58 482,95 € 1 429,75 € 44 473,34 € 87 732,00 € 15 000,00 €

RETROSPECTIVE
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2) Graphique sur l’évolution des recettes et des dépenses.

B. Evolution de l’investissement.
1) Les éléments chiffrés sur l’évolution des recettes et des dépenses d’investissement.

Section d'investissement
(opérations réelles) Réalisé 2021 Réalisé 2022 Réalisé 2023 Réalisé 2024 Projection 

2025 2026

Epargne = autofinancement 3 990,92 € 58 482,95 € 1 429,75 € 44 473,34 € 87 732,00 € 15 000,00 €

FCTVA 2 883,39 € -  € 684,59 € 218,00 € 337,00 € -  €
Subventions d'investissement -  € 143 591,00 € -  € 73 220,00 € -  € 628 000,00 €

Recettes d'investissement 2 883,39 € 143 591,00 € 684,59 € 73 438,00 € 337,00 € 628 000,00 €

Capacité d'investissement = (D+E) 6 874,31 € 202 073,95 € 2 114,34 € 117 911,34 € 88 069,00 € 643 000,00 €
Section d'investissement
(opérations réelles)
Immobilisation incorporelles 11 000,00 €
Immobilisation incorporelles 23 041,22 € 115 139,46 € 76 464,86 € 75 319,02 € 186 722,93 € 560 000,00 €
Immobilisation corporelles 4 173,32 € 1 328,96 € 2 057,65 €

Dépenses d'équipement 23 041,22 € 119 312,78 € 77 793,82 € 77 376,67 € 197 722,93 € 560 000,00 €

RETROSPECTIVE
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Pour 2026, il est envisagé les investissements suivants : 

- Poursuite de l'étude intersage sur la nappe de l'Eocène du Valois engagée en 2025 (reste à payer 433 500 € (prise en 
charge à 100% par l'AESN))

- Lancement   de l'étude d'identification des secteurs d'assainissement prioritaire au regard de leur impacts sur les 
cours d'eau (90 000 €)  (Étude prévue en 2025 qui sera lancée début 2026)

- Finalisation de l'étude gouvernance (reste à payer 8 000 €)

- Lancement de l'étude d'identification des secteurs prioritaires pour la restauration des zones humides avec analyse 
foncière (250 000 €) (Étude prévue début 2027 à prévoir au budget 2026 pour lancer l'appel d'offre en fin d'année)

2) Graphique sur l’évolution des recettes et des dépenses.
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C. Evolution du besoin de financement et de la variation du fonds de roulement.

Le financement des investissements est assuré par les subventions de l’Agence de l’Eau Seine-Normandie et par le 
fonds de roulement.

CECI EXPOSÉ

Le Comité Syndical,

Après avoir entendu le rapport de Claude TIBI,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L. 2312.1 et D.5211-18-1, relatifs aux 
modalités de présentation du Rapport sur les Orientations Budgétaires,

Considérant la nécessité de la tenue par l’assemblée délibérante, d’un débat sur les orientations de nature budgétaire,

Chacun ayant pu s’exprimer,

LE COMITÉ SYNDICAL DÉLIBÈRE ET, À L’UNANIMITÉ DES SUFFRAGES :

1- Prend acte de la tenue du débat au sujet du Rapport sur les Orientations Budgétaires de l’année 2026, 

2- Prend acte du rapport sur les Orientations Budgétaires pour l’année 2026.

À BAILLET-EN-FRANCE, le lundi 15 décembre 2025,

Jean-Michel DUBOIS,
Secrétaire de séance.

Benoit JIMENEZ,
Président du Syndicat,

Maire de Garges-lès-Gonesse.

Le Président du SIAH Croult et Petit Rosne certifie le caractère exécutoire de la présente délibération, transmise au 
contrôle de légalité et publiée sur le site internet du SIAH Croult et Petit Rosne.

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de 
CERGY-PONTOISE dans un délai de deux mois à compter de sa publication.

Réalisé 2021 Réalisé 2022 Réalisé 2023 Réalisé 2024 Projection 
2025 2026

H Besoin de Financement = (F-G) -16 166,91 € 82 761,17 € -75 679,48 € 40 534,67 € -109 653,93 € 83 000,00 €

I Variation du Fonds de roulement = (H) -16 166,91 € 82 761,17 € -75 679,48 € 40 534,67 € -109 653,93 € 83 000,00 €

J Fonds Roulement initial 142 084,13 € 125 917,22 € 208 678,39 € 132 998,91 € 173 533,58 € 63 879,65 €

K Fonds Roulement Final (I+J) 125 917,22 € 208 678,39 € 132 998,91 € 173 533,58 € 63 879,65 € 146 879,65 €
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